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L’accès à la formation,
tout au long de la vie,

des personnes en situation  
de handicap

24 juin 2016

www.prithidf.org

C onsacré à la formation, tout au long de la vie, des personnes 
en situation de handicap, ce séminaire a été organisé 
afin de favoriser le partage de connaissances entre 

les acteurs partenaires du PRITH Île-de-France, mais aussi 
pour faire émerger de nouvelles pistes d’actions à travailler 
de manière partenariale dans le cadre des travaux de la 
Commission Handicap du Comité régional de l’emploi, de 
la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP). 

Structuré autour d’une table ronde et de trois ateliers de travail 
thématiques, le séminaire a valorisé les témoignages concrets 
d’acteurs engagés dans la formation des personnes en situa-
tion de handicap, à différents moments de leurs vies et de 
leurs carrières. 

Ces interventions ont permis des échanges riches avec les 
participants du séminaire qui, ouvert prioritairement aux 
représentants des organisations partenaires et des parties 
prenantes des travaux du PRITH Île-de-France, a réuni près 
de 100 personnes. 

Séminaire professionnel  
de la Commission Handicap  

du Comité Régional  
de l’Emploi, la Formation,  

et l’Orientation Professionnelles 
(CREFOP)
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Programme de la journée 
> Mots d’accueil 

> Mme Élise Texier, Cheffe du département des politiques de l’emploi, Direccte Île-de-France Unité Régionale
>  M. Pierre Deniziot, Conseiller régional, Délégué spécial auprès de la Présidente de la Région Île-de-France  
en charge du handicap

>  Table ronde « L’innovation pédagogique au service de l’accès à la formation,  
tout au long de la vie, des personnes en situation de handicap »

Intervenants 
>  Mme Valérie Bischoff, Responsable Dispositif Centre d’Accès aux Parcours de Validation des Acquis de l’Expérience,  
Centre La Gabrielle MFPass

>  Mme Nathalie Boudol, Directrice de l’Association pour le Développement et la Pédagogie de l’Individualisation (ADPI)  
et Vice-présidente de l’Union Régionale des Organismes de Formation (UROF) 

>  M. Hervé Delacroix, Chargé de mission Handicap, Université Paris-Saclay
>  M. Patrice Renaud, Chargé de mission Numérique et Handicap, Direction du Numérique pour l’Éducation,  
ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche

>  Mme Dorothée Roder, Conseillère formation, Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) L’ADAPT Val-d’Oise 

> Ateliers de travail thématiques

Atelier n°1 - La formation initiale et l’accès au premier emploi 
Échanges avec M. Laurent Benoist, Chargé de mission académique d’insertion, Rectorat de Paris.
Thèmes : 

>  L’orientation professionnelle des jeunes en situation de handicap
>  La sécurisation du parcours en cours de formation 
>  La préparation pour l’accès au premier emploi, le relais après la formation et l’accompagnement dans l’emploi

Atelier n°2 - La gestion des parcours professionnels des Travailleurs handicapés (TH) :  
de l’actualisation des compétences à la reconversion
Échanges avec Mme Sandrine Guinot, Conseillère du Directeur général, Caisse Régionale d’Assurance Maladie  
d’Ile-de-France (CRAMIF) et Mme Sylvie Lehelloco, Chargée de mission Handicap, Opcalia.
Thèmes : 

>  L’actualisation des compétences tout au long de la carrière professionnelle
>  Les actions d’accompagnement en situation d’arrêt pouvant entraîner un licenciement pour inaptitude 
>  La reconversion professionnelle 

Atelier n°3 - Anticiper et former pour les métiers de demain
Échanges avec M. Bernard Barbier, Directeur adjoint de Défi métiers et M. Éric Mulot, Chef du service Prospective  
et évaluation, Région Île-de-France.
Thèmes : 

> Comment améliorer la visibilité des acteurs sur les métiers porteurs et les métiers accessibles aux TH ? 
>  Comment construire des parcours de formation adaptés ? 

> Mots de conclusion 
>  Mme Nathalie Ducros, Déléguée régionale Agefiph Île-de-France
>  Mme Dominique du Paty de Clam, Vice-présidente de la Commission Handicap du CREFOP - mandataire PRITH  
Île-de-France de la CGPME Île-de-France

Pour faciliter la lecture de cette synthèse, un glossaire  
est à votre disposition à la fin du document
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Contexte et enjeux
On estime à environ 18 000 les jeunes handicapés franciliens 
de 16 à 25 ans, toutes situations confondues : scolarisés (milieu 
ordinaire ou spécialisé), étudiants, apprentis, en recherche 
d’emploi. On dispose cependant de peu de données qualitatives 
sur les flux et les parcours de ces jeunes : nature des 
orientations en fin de collège, nombre de jeunes handicapés 
(JH) suivant les filières de professionnalisation, orientations 
vers le secteur protégé ou le milieu ordinaire…..

Les travaux menés dans le cadre du PRITH depuis 2012 
(séminaire sur l’insertion professionnelle des jeunes handicapés 
en Île-de-France) ont permis de poser un certain nombre de 
constats fondés sur l’expérience des acteurs.

Du côté des entreprises, un des principaux freins reconnus 
à l’emploi des PH est leur déficit de formation générale 
et professionnelle : 

> faible nombre de jeunes diplômés de l’enseignement 
supérieur ; 
> déficit de formation professionnelle pour les niveaux 
inférieurs au bac. 

Du côté de la formation initiale : 
> une zone de risque à la fin du collège : période 
marquée par des ruptures de scolarité, voire des 
sorties du système éducatif (forte diminution des 
effectifs de JH après le collège) ;
> des transitions très difficiles entre les cycles : les 
familles se sentent isolées et ont des difficultés d’accès 
à l’information sur les filières, les choix d’orientation, 
les dispositifs d’accompagnement ;
> une absence de connaissance et de suivi des jeunes 
en rupture. 

Du côté de l’enseignement supérieur, si le nombre d’étudiants 
a doublé depuis 2005, un nombre important d’entre eux sont 
dans des filières peu professionnalisantes et connaissent des 
difficultés d’insertion professionnelle.

Ces constats ont conduit à l’aboutissement d’une convention 
Régionale de Partenariat pour l’Insertion Professionnelle des 
Jeunes Handicapés, signée en novembre 2015, dont l’objectif 
est de mieux coordonner le suivi des jeunes handicapés, quel 
que soit leur statut (scolaires, usagers des ESMS, étudiants, 
apprentis, demandeurs d’emploi) jusqu’à leur insertion 
professionnelle.
En lien avec la nouvelle dynamique partenariale impulsée par 
cette convention, la réflexion collective initiée dans le cadre de 
cet atelier vise à faire émerger des propositions pour mobiliser 
de façon optimale les dispositifs existants afin de répondre aux 
enjeux suivants : 

> donner aux jeunes handicapés les moyens de réussir leur 
orientation professionnelle ;
> sécuriser le parcours de formation des jeunes handicapés 
et prévenir les risques de ruptures 
et de décrochage ;
> faciliter et sécuriser l’accès au premier emploi. 

Ateliers de travail thématiques
Interrogés sur des questionnements préalablement identifiés en vue de pouvoir proposer des pistes 
d’actions concrètes, les ateliers thématiques étaient accompagnés par des intervenants ressources 
pour apporter un éclairage sur les sujets débattus. Des restitutions ont été faites par sous-groupes de 
travail, en ateliers et en plénière.
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> Atelier n°1 - La formation initiale et l’accès au premier emploi 
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Les propositions des groupes de travail
L’orientation professionnelle  
des jeunes en situation de handicap

En synthèse
> Développer l’information sur les métiers en direction  
des jeunes, des familles et des accompagnants  
(enseignants, MDPH…) pour limiter l’autocensure  
d’une part, favoriser la compatibilité entre  
les contraintes liées au handicap et le choix des formations/
métiers d’autre part. 

> Encourager la préprofessionnalisation dès la troisième 
et multiplier toutes les formes de passerelles  
entre le collège/lycée et le monde professionnel  
(IMPRO, CFA, entreprises). 

> Promouvoir l’apprentissage : développer les liens  
entre collèges/ lycées et CFA,  associer les CFA  
au processus d’orientation.

Détail des propositions sur le sous-thème :
> Développer l’information auprès des familles,  
des enseignants et des MDPH sur les métiers,  
les possibilités et les choix d’orientation. 
> Produire des vidéos très courtes sur certains métiers 
ciblés (en tension, porteurs…).
> Organiser des mises en relation directes élèves/
employeurs dès la classe de troisième.
> Faire faire très rapidement aux JH (collégiens, lycéens, 
étudiants) des stages qui permettent de mettre en lumière 
les contraintes objectives liées au handicap.
> Mieux préparer les orientations vers le milieu protégé 
(découverte et familiarisation en amont).
> Développer les liens et partenariats entre collèges et IMPRO.
> Engager dès la troisième un parcours de 
préprofessionnalisation à l’exemple de l’EREA Alexandre 
Dumas : « troisièmes préparatoires aux formations 
professionnelles ». 
> Former au handicap les développeurs de l’apprentissage. 
> Ouvrir les plateaux techniques des CFA (mais également 
des CRP, des SEGPA) aux élèves de collège. 
> Intégrer des représentants de CFA dans les commissions 
pluridisciplinaires des MDPH. 
> Améliorer le dispositif APB pour mieux informer les 
lycéens sur l’existence des voies d’affectation prioritaires. 
> Donner la possibilité à des lycéens à travers les 
modules de pré-professionnalisation et l’UE d’engagement 
citoyen dès la licence 1 d’avoir un tuteur dans 
l’université.
> Anticiper les fins de parcours scolaires et la demande de RQTH :

• lever les difficultés de déplacement des JH : inciter les 
entreprises à se déplacer pour rencontrer les élèves et 
étudiants, travailler sur les problèmes de transport en 
grande couronne. 

La sécurisation des parcours en cours 
de formation

En synthèse 
> Assurer la continuité du suivi du parcours  
du JH entre les différents acteurs de l’accompagnement  
par des procédures (transmission du PPS), des outils 
(fiches de liaison) et/ ou la désignation de référents  
de parcours.

> Renforcer la formation (des accompagnants, des référents 
handicap) et l’information des JH, de leur famille et des 
entreprises sur les dispositifs mobilisables (emploi, santé, 
social).

> Développer tout au long du parcours les formules de tutorats 
(élèves/étudiants) et de parrainage (entreprises/étudiants). 

Détail des propositions sur le sous-thème :
> Identifier des référents de parcours pour assurer la 
continuité de l’information entre les différents référents 
handicap (collège, lycée, université, CFA, OF, services 
d’accompagnement …).
> Autoriser la transmission du dossier PPS à tous les 
référents handicap (lycée-ULIS, CFA, IMPRO, CRP…).
> Créer un outil (fiche de liaison) pour assurer la 
transmission de l’information et/ou des dossiers à chaque 
passage d’étape : entre différents cycles/différents 
dispositifs/différents acteurs.
> Systématiser les « référents » handicap : former les 
accompagnants et les enseignants au sein des différentes 
formations.
> Aménager les enseignements (temps supplémentaire, 
adaptation des questions, suivi d’une partie de la formation 
à distance).
> Sécuriser les périodes en milieu professionnel dans le 
cadre des dispositifs d’alternance : faire des préconisations à 
l’employeur, fixer des limites, établir un lien entre le médecin 
MDPH et le médecin du travail.
> Identifier les ressources et les moyens de chaque 
institution et mieux assurer l’information des familles sur les 
dispositifs, les passages de témoins d’un dispositif à l’autre etc.
> Faire circuler l’information entre le monde professionnel 
(connaissance des dispositifs) et le monde académique 
(connaissance du monde professionnel). 
> Développer les tutorats étudiants, lycéens, collégiens.
> Développer le parrainage d’étudiants handicapés par des 
entreprises (exemple « Objectif emploi »  piloté par la ville 
de Suresnes et l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense). 
> Intégrer à la déductibilité OETH la possibilité de financer 
l’accompagnement, l’équipement et la formation des élèves 
et étudiants. 
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La préparation pour l’accès au premier 
emploi, le relais après la formation  
et l’accompagnement dans l’emploi

En synthèse
> Resserrer les liens entre les acteurs de la formation initiale et les 
services d’accompagnement vers l’emploi et permettre à ceux-ci  
(fiche de liaison ?) de disposer de l’information sur le parcours  
et les expériences antérieures du jeune. 

> Améliorer les conditions d’accueil et d’intégration dans l’entreprise : 
préparation en amont, connaissance et mobilisation des dispositifs 
d’accompagnement, développement/renforcement du tutorat. 

Détail des propositions sur le sous-thème :
> Créer un outil (fiche de liaison) pour assurer la transmission 
de l’information entre les acteurs de l’éducation et ceux de 
l’accompagnement vers l’emploi (Cap emploi, mission locale), à 
l’exemple de l’Université Paris 3. 
> Intégrer à cette fiche de liaison des informations sur les expériences 
antérieures du JH afin que les services de l’emploi disposent de toutes 
les informations nécessaires pour accompagner au mieux le JH vers 
des formations et/ou un emploi adaptés. 
> Ouvrir les plateaux techniques des CFA aux missions locales. 
> Resserrer les liens entre les CFA et les services qui accompagnent 
vers l’emploi. 
> En cas d’orientation vers le milieu protégé, mobiliser le JH pendant 
le temps d’attente entre décision et admission en lui proposant le cas 
échéant une mise à niveau et / ou la poursuite ou la mise en place 
d’un accompagnement SESSAD / SAVS. 
> Préparer en amont l’accueil du jeune dans l’entreprise (visite des 
locaux, services, trajet, environnement de travail). 
> Mobiliser les « ressources santé » de l’entreprise. 
> Améliorer la connaissance par les entreprises des dispositifs 
d’accompagnement (santé, social) et des aides qu’elles peuvent 
mobiliser. 
> Développer le tutorat en entreprise et mieux former les tuteurs : 
globalement, « revoir le modèle du tuteur en entreprise suivant le 
modèle allemand ».

> Proposition transversale : mettre à profit le travail partenarial mené 
dans le cadre de la convention IPJH pour vérifier et stabiliser les données 
sur le nombre de jeunes handicapés franciliens (scolaires en milieu 
ordinaire et spécialisé, étudiants, apprentis, demandeurs d’emploi).
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Annexes

Nom Prénom Structure
BACLE Véronique MDPH 93
BAUMGARTNER Pauline Défi Métiers
BENOIST Laurent Rectorat de Paris
BONNEAU Hubert Région Île-de-France
BOTTE Ivan Université Sorbonne Nouvelle - Paris 3
CHENTOUF Samia MDPH 93
COLIN Catherine ENS Cachan
COLLENOT Agnès ARML-Île-de-France
DELHEURE Yannick ESAT Hors les Murs-Adapt
DIRRINGER Marie-Christine Carif-Oref Défi Métiers
DU PATY DE CLAM Dominique CGPME
GUILLEMIN Sabine Faculté des Métiers de l’Essonne
KEKOUCHE Mahmoud Université Paris Ouest Nanterre - La Défense
MAHE Sonia Direccte Île-de-France
OURSIN Sophie Région Île-de-France
PUBERT Antoine CFA Cerfal
ROYER Olivia MDPH 93
SIMON Raphaël CFA Ecole de Paris des Métiers de la table,  

du tourisme et de l’hôtellerie
VISCONTINI Alexandre Direccte Île-de-France - UR

Atelier n°1 : la formation initiale et l’accès au premier emploi

> Participants aux différents ateliers thématiques 
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> Glossaire
>  ADPI : Association pour le Développement et la Pédagogie de l’Individualisation

>  AMIF : Association des Maires d’Ile-de-France

>  APB : Admission Post Bac

>  ARS : Agence Régionale de Santé

>  CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle

>  CAP VAE : Centre d’Accès aux Parcours de Validation des Acquis de l’Expérience

>  CAP HLM : Centre d’Accès au Parcours Hors-les-Murs

>  Carif-Oref : Centre Animation Ressources d’Information sur la Formation / Observatoire Régional Emploi Formation (« Défi métiers »)

>  CEP : Conseil en évolution professionnelle
>  CEP : Contrat d’Études Prospectives
>  CFA : Centre de Formation d’Apprentis

>  CGPME : Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises

>  CH : Commission Handicap

>  CPF : Compte personnel de formation

>  CRAMIF : Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile-de-France

>  CREFOP : Comité régional de l’emploi, la formation et l’orientation professionnelles

>  CRPE : Contrat de Rééducation Professionnelle en Entreprise 

>  CRP : Centre de Rééducation Professionnelle

>  CSP : Contrat de sécurisation professionnelle
>  DETH : Demandeur(s) d’emploi Travailleur(s) Handicapé(s)

>  DRIAAF : Direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

>  EA : Entreprises adaptées
>  EREA : Etablissements régionaux d’enseignement adapté

>  ESAT : Etablissements et services d’aide par le travail

>  ESES : Spécialiste Européen de l’Emploi assisté

>  ESMS : Etablissements et services sociaux et médico-sociaux

>  GIP : Groupement d’Intérêt Public

>  IMPRO : Institut médico-professionnel

>  IPJH : Convention pour l’Insertion Professionnelle des Jeunes Handicapés

>  JH : Jeune(s) Handicapé(s)

>  L’ADAPT : Association pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées

>  MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

>  OETH : Obligation d’emploi des travailleurs handicapés

>  OF : Organismes de formation 

>  OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé

>  OPMQ : Observatoires prospectifs des métiers et des qualifications

>  PDP : Prévention de la Désinsertion Professionnelle 

>  POE : Préparation Opérationnelle à l’Emploi

>  PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation
>  PRITH : Plan Régional d’Insertion des Travailleurs Handicapés

>  RECAR : Recueil de Cas Pratiques Pour les Conseillers en Insertion Professionnelle des Travailleurs Handicapés 
>  RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé

>  SAMETH : Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés

>  SAVS : Service d’accompagnement à la vie sociale

>  SEGPA : Section d’enseignement général et professionnel adapté

>  SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile

>  TH : Travailleur(s) Handicapé(s)

>  UE : Unité d’enseignement

>  ULIS : Unités localisées pour l’inclusion scolaire

>  UROF : Union Régionale des Organismes de Formation

>  VAE : Validation des Acquis de l’Expérience
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